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Annexe III 

Extraits de la convention (no 98) sur le droit 
d’organisation et de négociation collective, 1949 

… 

Article 1 

1. Les travailleurs doivent bénéficier d’une protection adéquate contre tous actes de 
discrimination tendant à porter atteinte à la liberté syndicale en matière d’emploi. 

2. Une telle protection doit notamment s’appliquer en ce qui concerne les actes ayant pour but 
de: 

a) subordonner l’emploi d’un travailleur à la condition qu’il ne s’affilie pas à un syndicat 
ou cesse de faire partie d’un syndicat; 

b) congédier un travailleur ou lui porter préjudice par tous autres moyens, en raison de son 
affiliation syndicale ou de sa participation à des activités syndicales en dehors des heures 
de travail ou, avec le consentement de l’employeur, durant les heures de travail. 

Article 2 

1. Les organisations de travailleurs et d’employeurs doivent bénéficier d’une protection adéquate 
contre tous actes d’ingérence des unes à l’égard des autres, soit directement, soit par leurs 
agents ou membres, dans leur formation, leur fonctionnement et leur administration. 

2. Sont notamment assimilées à des actes d’ingérence au sens du présent article des mesures 
tendant à provoquer la création d’organisations de travailleurs dominées par un employeur ou 
une organisation d’employeurs, ou à soutenir des organisations de travailleurs par des moyens 
financiers ou autrement, dans le dessein de placer ces organisations sous le contrôle d’un 
employeur ou d’une organisation d’employeurs. 

Article 3 

Des organismes appropriés aux conditions nationales doivent, si nécessaire, être institués pour 
assurer le respect du droit d’organisation défini par les articles précédents. 

Article 4 

Des mesures appropriées aux conditions nationales doivent, si nécessaire, être prises pour 
encourager et promouvoir le développement et l’utilisation les plus larges de procédures de 
négociation volontaire de conventions collectives entre les employeurs et les organisations 
d’employeurs d’une part, et les organisations de travailleurs d’autre part, en vue de régler par ce 
moyen les conditions d’emploi. 

Article 5 

1. La mesure dans laquelle les garanties prévues par la présente convention s’appliqueront aux 
forces armées ou à la police sera déterminée par la législation nationale. 

2. Conformément aux principes établis par le paragraphe 8 de l’article 19 de la Constitution de 
l’Organisation internationale du Travail, la ratification de cette convention par un Membre ne 
devra pas être considérée comme affectant toute loi, toute sentence, toute coutume ou tout 
accord déjà existants qui accordent aux membres des forces armées et de la police des 
garanties prévues par la présente convention. 
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Article 6 

La présente convention ne traite pas de la situation des fonctionnaires publics et ne pourra, en 
aucune manière, être interprétée comme portant préjudice à leurs droits ou à leur statut. 

… 
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Annexe IV 

Extraits de la convention (nº 87) sur la liberté syndicale 
et la protection du droit syndical, 1948 

… 

Partie I. Liberté syndicale 

Article 1 

Tout Membre de l’Organisation internationale du Travail pour lequel la présente convention est en 
vigueur s’engage à donner effet aux dispositions suivantes. 

Article 2 

Les travailleurs et les employeurs, sans distinction d’aucune sorte, ont le droit, sans autorisation 
préalable, de constituer des organisations de leur choix, ainsi que celui de s’affilier à ces 
organisations, à la seule condition de se conformer aux statuts de ces dernières. 

Article 3 

1. Les organisations de travailleurs et d’employeurs ont le droit d’élaborer leurs statuts et 
règlements administratifs, d’élire librement leurs représentants, d’organiser leur gestion et leur 
activité, et de formuler leur programme d’action. 

2. Les autorités publiques doivent s’abstenir de toute intervention de nature à limiter ce droit ou à 
en entraver l’exercice légal. 

Article 4 

Les organisations de travailleurs et d’employeurs ne sont pas sujettes à dissolution ou à suspension 
par voie administrative. 

Article 5 

Les organisations de travailleurs et d’employeurs ont le droit de constituer des fédérations et des 
confédérations ainsi que celui de s’y affilier, et toute organisation, fédération ou confédération a le 
droit de s’affilier à des organisations internationales de travailleurs et d’employeurs. 

Article 6 

Les dispositions des articles 2, 3 et 4 ci-dessus s’appliquent aux fédérations et aux confédérations 
des organisations de travailleurs et d’employeurs. 

Article 7 

L’acquisition de la personnalité juridique par les organisations de travailleurs et d’employeurs, leurs 
fédérations et confédérations, ne peut être subordonnée à des conditions de nature à mettre en cause 
l’application des dispositions des articles 2, 3 et 4 ci-dessus. 

Article 8 

1. Dans l’exercice des droits qui leur sont reconnus par la présente convention, les travailleurs, 
les employeurs et leurs organisations respectives sont tenus, à l’instar des autres personnes ou 
collectivités organisées, de respecter la légalité. 
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2. La législation nationale ne devra porter atteinte ni être appliquée de manière à porter atteinte 
aux garanties prévues par la présente convention. 

Article 9 

1. La mesure dans laquelle les garanties prévues par la présente convention s’appliqueront aux 
forces armées et à la police sera déterminée par la législation nationale. 

2. Conformément aux principes établis par le paragraphe 8 de l’article 19 de la Constitution de 
l’Organisation internationale du Travail, la ratification de cette convention par un Membre ne 
devra pas être considérée comme affectant toute loi, toute sentence, toute coutume ou tout 
accord déjà existants qui accordent aux membres des forces armées et de la police des 
garanties prévues par la présente convention. 

Article 10 

Dans la présente convention, le terme organisation signifie toute organisation de travailleurs ou 
d’employeurs ayant pour but de promouvoir et de défendre les intérêts des travailleurs ou des 
employeurs. 

Partie II. Protection du droit syndical 

Article 11 

Tout Membre de l’Organisation internationale du Travail pour lequel la présente convention est en 
vigueur s’engage à prendre toutes mesures nécessaires et appropriées en vue d’assurer aux 
travailleurs et aux employeurs le libre exercice du droit syndical. 

… 
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Annexe V 

Vue d’ensemble des dispositions des accords-cadres internationaux et accords-cadres mondiaux 

Tableau 1. Entreprises multinationales et syndicats 

Société Année Pays d’origine Domaine(s) d’activité Chiffre d’affaires 
(millions de dollars E.-U.)

Fédération syndicale
mondiale/Syndicat national

Effectifs

EADS 2005 Pays-Bas Aérospatiale et défense 52 025,3 FIOM 116 805 

H&M 2004 Suède Vente de vêtements et d’accessoires 9 911,2 UNI 40 368 

Takashimaya 2008 Japon Vente de vêtements et d’accessoires 903,5 UNI 7 910 

Inditex 2007 Espagne Fabrication et vente de vêtements 6 890,7 FITTHC 69 240 

Indesit/Merloni 2001 Italie Electroménager 2 731,6 FIOM 17 000 

Volkswagen 2002 Allemagne Construction automobile 138 361,6 FIOM 328 599 

Daimler 2002 Allemagne Construction automobile 328 599,0 FIOM 360 385 

Renault 2004 France Construction automobile 54 787,9 FIOM 128 893 

BMW 2005 Allemagne Construction automobile 64 644,4 FIOM 106 575 

PSA Peugeot Citroën 2006 France Construction automobile 74 664,5 FIOM 211 700 

Rheinmetall 2003 Allemagne Fabrication de pièces détachées pour automobiles 4 787,7 FIOM 18 799 

Prym 2003 Allemagne Fabrication de pièces détachées pour automobiles 299,3 FIOM 3 804 

Bosch 2004 Allemagne Fabrication de pièces détachées pour automobiles 43 684,0 FIOM 261 291 

Röchling 2004 Allemagne Fabrication de pièces détachées pour automobiles 883,6 FIOM 6 041 

National Australia  
Bank Group 

2006 Australie Services bancaires et financiers 15 958,3 UNI 38 433 

Brunel 2007 Pays-Bas Services aux entreprises 658,4 FIOM 6 148 

Rhodia 2005 France Produits chimiques 6 946,1 ICEM 17 077 

ISS 2003 Danemark Services de nettoyage et de gestion  
des installations aux entreprises 

9 866,1 UNI 391 400 
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Société Année Pays d’origine Domaine(s) d’activité Chiffre d’affaires 
(millions de dollars E.-U.)

Fédération syndicale
mondiale/Syndicat national

Effectifs

Quebecor 2007 Canada Impression commerciale 6 086,3 UNI 2 880 

Hochtief 2000 Allemagne Bâtiment 20 459,7 IBB 46 847 

Skanska 2001 Suède Bâtiment 18 325,5 IBB 56 000 

Ballast Nedam 2002 Pays-Bas Bâtiment 1 728,3 IBB 3 701 

Impregilo 2004 Italie Bâtiment 2 219,9 IBB 10 147 

Veidekke 2005 Norvège Bâtiment 2 634,1 IBB 6 351 

Lafarge 2005 France Bâtiment 22 324,9 IBB/ICEM 71 000 

Royal BAM 2006 Pays-Bas Bâtiment 11 406,8 IBB 30 338 

Volker Wessels 2007 Pays-Bas Bâtiment 3 773,2 IBB 16 400 

Danone 1994 France Produits laitiers 18 580,6 UITA 88 124 

Fonterra 2002 Nouvelle-Zélande Produits laitiers 8 288,1 UITA 17 400 

Carrefour 2000 France Vente au détail de produits variés à bas prix, 
alimentation de détail 

102 774,8 UNI 456 295 

Endesa 2002 Espagne Energie et services collectifs 27 171,8 ICEM 26 800 

EDF 2005 France Energie et services collectifs 77 706,8 ICEM/ISP 156 524 

Aker 2008 Norvège Ressources énergétiques, technologies  
de l’énergie, technologies maritimes, 
biotechnologies marines et des fruits de mer 

93 000,0 FIOM 27 100 

Chiquita 2001 Etats-Unis Production de fruits et légumes frais 4 499,1 UITA 25 000 

Euradius 2006 Pays-Bas Industries graphiques  UNI 600 

Metro 2003 Allemagne Alimentation de détail 79 002,3 UNI 208 616 

Falck 2005 Danemark Services de soins de santé 606,6 UNI 13 813 

IKEA 1998 Suède Vente au détail d’articles d’ameublement  
et de ménage 

22 194,2 IBB 104 000 

Freudenberg 2000 Allemagne Production industrielle et automobile 4 248,6 ICEM 33 542 

Leoni 2002 Allemagne Production industrielle et automobile 2 781,4 FIOM 34 075 

SKF 2003 Suède Production industrielle 7 758,6 FIOM 41 090 
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Société Année Pays d’origine Domaine(s) d’activité Chiffre d’affaires 
(millions de dollars E.-U.)

Fédération syndicale
mondiale/Syndicat national

Effectifs

GEA 2003 Allemagne Production industrielle 5 733,9 FIOM 19 250 

ArcelorMittal 2005 Pays-Bas Industrie sidérurgique 58 870,0 FIOM 320 000 

Accor 1995 France Logement 10 029,3 UITA 170 000 

Anglo-Gold Ashanti 2002 Afrique du Sud Métaux et exploitation minière 2 715,0 ICEM 61 453 

RAG 2003 Allemagne Métaux et exploitation minière 18 386,3 ICEM 98 000 

Umicore 2007 Belgique Métaux et exploitation minière 11 629,6 ICEM/FIOM 10 562 

Faber-Castell 1999 Allemagne Fournitures scolaires et de bureau, matériel d’art 332,4 IBB 6 500 

Schwan-Stabilo 2005 Allemagne Fournitures scolaires et de bureau, matériel d’art 240,5 IBB 3 145 

Staedtler 2006 Allemagne Fournitures scolaires et de bureau, matériel d’art 208,6 IBB 3 000 

StatoilHydro 1998 Norvège Pétrole et gaz 68 281,7 ICEM 25 435 

ENI 2002 Italie Pétrole et gaz 114 718,2 ICEM 73 572 

Lukoil 2004 Fédération de Russie Pétrole et gaz 68 109,0 ICEM 148 600 

Total * 2004 France Pétrole et gaz 216 254,0 EMCEF/FECCIR/FECER 95 000 

Nampak 2006 Afrique du Sud Fabrication de matériel d’emballage 1 979,6 UNI 14 376 

Norske Skog 2002 Norvège Fabrication de papier et de produits  
à base de papier 

4 615,7 ICEM 8 038 

SCA 2004 Suède Fabrication de papier et de produits  
à base de papier 

13 781,5 ICEM 51 022 

WAZ 2007 Allemagne Edition et médias 1 681 477,7 FIJ 16 000 

Securitas 2006 Suède Services de sécurité 8 830,3 UNI 215 000 

Telefónica 2001 Espagne Services de télécommunications 71 919,4 UNI 234 900 

OTE 2001 Grèce Services de télécommunications 7 773,1 UNI 11 755 

Portugal Telecom 2006 Portugal Services de télécommunications 5 738,4 UNI 323 891 

France Telecom 2007 France Services de télécommunications 68 262,1 UNI 191 036 

Club Med 2004 France Agences de voyages et services touristiques, 
logement 

11 411,6 UITA 14 845 

* L’application de l’accord se limite aux activités européennes de Total.
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Tableau 2. Dispositions de fond dans les accords-cadres internationaux 
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IKEA  X  X   X X X X   X X     X  X    X X X X   

Takashimaya «Takashimaya Co., Ltd., … défendra le respect des droits de l’homme fondamentaux sur le lieu de travail. En pratique, Takashimaya Co., Ltd. 
acceptera de respecter les conventions de l’OIT concernant la liberté syndicale et les droits syndicaux, de reconnaître le droit d’organisation et 
le droit des syndicats de représenter les travailleurs et de négocier en leur nom, et de respecter des normes minimales en matière de salaires et 
de conditions de travail. Takashimaya Co., Ltd, ... défendra le respect des droits de l’homme fondamentaux au sein de la communauté. ... 
L’emploi doit être choisi librement et il ne doit pas y avoir de travail forcé ou obligatoire ni d’esclavage. ... Tous les travailleurs devront bénéficier
de l’égalité de chances et de traitement quels que soient leur race, leur couleur, leur sexe, leur religion, leurs opinions politiques, leur nationalité 
ou leur origine sociale. Les travailleurs doivent recevoir une rémunération égale pour un travail de valeur égale. ... Il ne doit pas y avoir de travail
des enfants. Seuls les travailleurs de plus de 15 ans et ayant dépassé l’âge de fin de scolarité obligatoire peuvent être employés. Les enfants de 
moins de 18 ans ne doivent pas accomplir de travaux qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils les exercent, risquent de nuire à 
leur santé, à leur sécurité ou à leur moralité.» 

 X  X   

Faber-Castell  X  X   X X X X  X X          X  X X X X   

Hochtief                         X X X X   

Skanska  X  X   X X X X  X X        X  X  X X X X X  

Ballast Nedam «Conventions et recommandations pertinentes de l’OIT» X X X X   

Impregilo X X X X X X X X X X X X X X   X X  X X X X  X X X X X  

Veidekke  X  X   X X X X  X X X      X X  X  X X X X X  

Schwan-Stabilo  X  X   X X X X  X X X       X  X  X X X X   

Lafarge  X  X   X X X X  X X X       X     X X X X  

Royal BAM  X  X   X X X X  X X X      X X  X  X X X X X  

Staedtler  X  X   X X X X  X X X       X  X  X X X X X  

Volker Wessels X X X X X X X X X X X X X X   X X  X X X X  X X X X X  
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StatoilHydro  X  X   X X X X   X             X  X X  

Freudenberg  X  X   X X X X  X X               X  X 

Endesa «Respect ... des conventions de l’OIT»    X X  

Norske Skog  X  X   X X X X  X X        X  X  X X  X X  

Anglo-Gold 
Ashanti 

 X  X   X X X X   X        X       X   

ENI  X  X   X X X X  X X        X       X X  

RAG «Les droits et principes sociaux … appliqués conformément aux traités et conventions de l’OIT en la matière.»  X X X   

SCA «… Principes découlant de la Déclaration de l’OIT … conventions fondamentales ...» X X  X X X 

Lukoil  X  X   X X X X   X  X      X     X  X X X 

EDF  X  X   X X X X  X X        X     X  X X X 

Rhodia  X  X   X X X X   X  X          X X  X X X 

Umicore  X  X   X X X X  X X        X  X  X  X X X  

Total 1) Développer le dialogue avec les salariés en informant et consultant davantage leurs représentants sur les projets de réforme des activités de 
Total en Europe. 2) Favoriser la gestion de carrière à long terme et l’apprentissage tout au long de la vie professionnelle. 3) Identifier et mettre en 
œuvre des solutions adaptées en matière d’emploi, de conditions de travail et de protection sociale en cas de changement dans les différentes 
entités du groupe. 

X X X X X X 

WAZ    X   X                     X   

Indesit/Merloni  X  X   X X X X  X X        X          

Volkswagen «Prendre en considération les conventions de l’OIT dans ce domaine»  X X X   

Daimler «Principes axés sur les conventions de l’OIT»  X X X X  

Leoni    X   X                   X X X X  
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SKF             X             X X X X  

GEA  X  X   X X X X   X        X    X X X X X  

Rheinmetall  X  X   X X X X   X             X X X X  

Prym  X  X   X X X X   X        X     X X X   

Bosch «Les principes suivants sont axés 
sur les normes fondamentales du
travail de l’OIT.» 

X X     X        X     X X X X  

Renault  X  X   X X X X   X             X X X X X 

Röchling  X  X   X X X X   X        X     X X X X  

BMW  X  X   X X X X   X        X     X X X X  

EADS  X  X   X X X X  X X        X      X X X X 

ArcelorMittal  X  X   X X X X   X        X       X X X 

PSA Peugeot 
Citroën 

 X  X   X X X X  X X X            X X X X X 

Brunel  X  X   X X X X  X X X            X X X X  

Aker  X  X   X X X X  X X X      X X  X  X X X X X  

Inditex  X  X   X X X X  X X X  X       X X X X X X X  

Danone    X   X     X             X X X X X X 

Accor    X   X     X                   

Chiquita  X  X   X X X X  X X        X       X  X 

Fonterra  X  X   X X X X  X X        X       X  X 
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Club Med «Principes énoncés par les conventions de l’OIT» X      

Telefónica X X X X X X X X X X X X X X       X X   X X X X X  

Carrefour    X   X     X «Carrefour a également condamné le travail des enfants pour prévenir 
l’esclavage et le travail forcé.» 

      

OTE X X X X X X X X X X X X X X      X X X X  X X X X X  

ISS X X X X   X X X X  X X X      X X X   X X X X X  

Metro «Respect du droit de négociation collective et de la liberté syndicale des employés dans le cadre des lois et droits nationaux. Le groupe Metro
assure que les employés ayant décidé de devenir membres d’un syndicat ne seront pas congédiés ou désavantagés de toute autre manière en 
raison de leur affiliation à un syndicat.» 

      

H&M  X  X   X X X X  X X        X          

Falck                              X 

Euradius X X X X X X X X X X X X X X       X X X  X X X X X  

Nampak    X   X X X   X  X       X  X   X X X X  

Portugal 
Telecom 

X X X X X X X X X X X X X X      X X X X  X X X X X  

Securitas «s’inspire ... des principes et droits fondamentaux au travail de l’OIT…»  X X X   

National 
Australia  
Bank Group 

«Les droits des travailleurs doivent être reconnus en vertu des conventions de l’Organisation internationale du Travail…» 
      

France 
Telecom 

 X  X   X X X X   X        X      X X X X 

Quebecor    X   X X X X  X X        X       X   
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Liste des normes de l’OIT citées 

 1 – Convention sur la durée du travail (industrie), 1919 
 29 – Convention sur le travail forcé, 1930 
 47 – Convention des quarante heures, 1935 
 87 – Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948 
 94 – Convention sur les clauses de travail (contrats publics), 1949 
 95 – Convention sur la protection du salaire, 1949 
 98 – Convention sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949 
 100 – Convention sur l’égalité de rémunération, 1951 
 105 – Convention sur l’abolition du travail forcé, 1957 
 111 – Convention concernant la discrimination (emploi et profession), 1958 
 131 – Convention sur la fixation des salaires minima, 1970 
 135 – Convention concernant les représentants des travailleurs, 1971 

 138 – Convention sur l’âge minimum, 1973 
 155 – Convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 
 P155 – Protocole de 2002 relatif à la convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 
 156 – Convention sur les travailleurs ayant des responsabilités familiales, 1981 
 159 – Convention sur la réadaptation professionnelle et l’emploi des personnes handicapées, 1983 
 161 – Convention sur les services de santé au travail, 1985 
 162 – Convention sur l’amiante, 1986 
 167 – Convention sur la sécurité et la santé dans la construction, 1988 
 182 – Convention sur les pires formes de travail des enfants, 1999 
 R116 – Recommandation sur la réduction de la durée du travail, 1962 
 R143 – Recommandation concernant les représentants des travailleurs, 1971 
 R190 – Recommandation sur les pires formes de travail des enfants, 1999 
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Tableau 3. Dispositions de forme dans les accords-cadres internationaux (ACI) 

Société Durée Place de l’accord 
dans les relations 
avec les fournisseurs 

Mise en œuvre Fréquence 
des réunions 

Syndicats concernés 
(autres que fédérations 
syndicales mondiales) 

Médiation/arbitrage 

IKEA Renégocié 
en 2001; 
Indéterminée 

Obligatoire Mise en œuvre via la «politique IKEA en matière d’achat  
d’articles d’ameublement»; organisme  
de contrôle de la conformité 

Bisannuelle   

Takashimaya Indéterminée Obligatoire «Takashimaya Co., Ltd., le syndicat des employés  
de Takashimaya et UNI Syndicat mondial seront responsables 
de l’administration et de la mise en œuvre du présent accord. 
A cette fin ils poursuivront un dialogue permanent.» 

 Syndicat des employés  
de Takashimaya 

Conjoint (ACI) entre 
Takashimaya Co., 
Ltd., le syndicat  
des employés de 
Takashimaya et UNI 
Syndicat mondial 

Faber-Castell Indéterminée   Comité mixte de contrôle Biennale IG Metall   

Hochtief Indéterminée Obligatoire Rapport au conseil d’administration; personne chargée  
de surveiller la mise en œuvre de l’accord 

 IG BAU Conjoint (ACI) 

Skanska Indéterminée Information/influence Groupe mixte d’application chargé d’examiner la conformité, 
inspection conjointe des sites au moins une fois par an 

 Comité d’entreprise européen 
(CoEE) 

Conseil d’arbitrage 
désigné 
conjointement;  
les décisions ont 
force obligatoire 

Ballast Nedam 2 ans Obligatoire Rapport au conseil d’administration; personne chargée  
de surveiller la mise en œuvre de l’accord 

Annuelle FNV Bouw, comités 
d’entreprise 

Conjoint (ACI) 

Impregilo Indéterminée Obligatoire Groupe consultatif Annuelle FENEAL-Uil, FILCA-Cisl,  
FILLEA-Cgil 

Conjoint (ACI) 

Veidekke 2 ans Critère/conséquence Direction responsable de la mise en œuvre: représentant 
local. Formation au contrôle de la mise en œuvre de l’accord 

Annuelle Fellesborbundet, Norsk 
Arbeidsmandsforbundet,  
Délégué syndical principal 

Conjoint (ACI) 

Schwan-Stabilo Indéterminée Critère/conséquence Comité mixte de contrôle, contrôle effectué tous les deux 
ans sur les lieux de production et dans les filiales de vente 

Annuelle IG Metall, comité d’entreprise  

Lafarge Indéterminée Critère/conséquence Groupe de référence mixte pour le suivi et le contrôle Annuelle  Conjoint (ACI) 

Royal BAM Indéterminée Obligatoire Groupe de référence mixte pour le suivi et le contrôle Annuelle FNV Bouw, Houten  
Bouwbound CNV 

Conjoint (ACI) 
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Société Durée Place de l’accord 
dans les relations 
avec les fournisseurs 

Mise en œuvre Fréquence 
des réunions 

Syndicats concernés 
(autres que fédérations 
syndicales mondiales) 

Médiation/arbitrage 

Staedtler Indéterminée Obligatoire Equipe mixte de contrôle chargée d’évaluer et de superviser  
la mise en œuvre de l’accord 

Biennale IG Metall, comité d’entreprise, 
syndicats ou délégations  
de salariés locaux 

Conjoint (ACI) 

VolkerWessels Indéterminée Obligatoire Equipe mixte de contrôle chargée d’évaluer et de superviser  
la mise en œuvre de l’accord 

Annuelle  Conjoint (ACI) 

StatoilHydro Renouvelé  
en 2001, 2003, 
2005 et 2008 

Information/influence Réunions annuelles mixtes pour examiner la mise en œuvre 
de l’accord; formation destinée à faciliter cette mise en œuvre  

Annuelle NOPEF  

Freudenberg Déc. 2001 
(renouvelé  
en 2002) 

 Réunion annuelle mixte de contrôle de la mise en œuvre 
 de l’accord 

Annuelle IG BCE  

Endesa Déc. 2003  Réunions bisannuelles de consultation internationale Bisannuelle FM-CC.OO, FIA-UGT  

Norske Skog 2 ans  
(renouvelé  
en 2007) 

Information/influence Réunion annuelle mixte d’examen;  
direction chargée de la mise en œuvre de l’accord. 

Annuelle Fellesbforbundet, Délégué 
syndical principal 

Conjoint (ACI) 

Anglo-Gold Indéterminée   Sous-comité chargé d’étudier les cas soumis. Annuelle NUM   

ENI 2 ans Critère/conséquence  Annuelle FILCEA-Cgil, FEMCA-Cisl, 
UILCEM-Uil 

 

RAG 1 an  Consultation et information régulières sur la mise en œuvre 
de l’accord 

 IG BCE, comité d’entreprise  

SCA 2 ans  
(mis à jour  
en 2007) 

Information/influence Réunions annuelles mixtes Annuelle Pappers, CoEE  

Lukoil 1 an Information/influence Réunions annuelles mixtes Annuelle ROGWU   
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Société Durée Place de l’accord 
dans les relations 
avec les fournisseurs 

Mise en œuvre Fréquence 
des réunions 

Syndicats concernés 
(autres que fédérations 
syndicales mondiales) 

Médiation/arbitrage 

EDF 3 ans Critère/conséquence Mise en œuvre conjointe;  
Comité de dialogue sur la responsabilité sociale du groupe 
EDF (CDRS) 

Annuelle FNME-CGT, FCE-CFDT,  
FNEM-FO, CFE/CGC, CFTC, 
Unison, Prospect, Amicus, 
GMB, VDSZSZ, Solidarnosc, 
SOZE, Luz y Fuerza, SUTERM, 
SINTERGIA, SENGE, 
représentants des employés  
du groupe EDF de la branche 
Asie-Pacifique 

CDRS (ACI) 

Rhodia 3 ans Obligatoire Examen conjoint de la mise en œuvre de l’accord Annuelle     

Umicore 4 ans Information/influence Comité mixte responsable du contrôle de la mise en œuvre; 
rapport d’un auditeur externe 

Annuelle Président du CoEE  

WAZ Indéterminée  Sous-comité chargé d’étudier le contenu et la structure  
de discussions auxquelles participent des délégations 
syndicales des branches nationales et les dirigeants locaux 

Annuelle Fédération européenne 
des journalistes, délégations 
syndicales nationales 

 

Indesit/Merloni Indéterminée Critère/conséquence Contrôle effectué par la Commission nationale mixte;  
rapport sur la mise en œuvre lors de réunions du CoEE  
et de réunions d’information nationales, ou directement  
aux délégations des travailleurs/syndicats 

Annuelle CoEE, réunions d’information 
nationales (FIM, FIOM, UILM 
en tant que cosignataires), 
Comité d’entreprise 
international 

 

Volkswagen Indéterminée Critère/conséquence La mise en œuvre fait l’objet de discussions dans le cadre  
du Comité d’entreprise mondial du groupe Volkswagen. 

 Comité d’entreprise mondial  
du groupe Volkswagen 

 

Daimler Indéterminée Critère/conséquence Direction responsable de la conformité; le comité d’audit  
du groupe procède aussi à un examen et prend des mesures. 

 La direction du groupe consulte 
régulièrement les délégations 
nationales des salariés et établit 
des rapports 

 

Leoni Indéterminée Critère/conséquence Le département d’audit interne vérifiera que l’accord est 
respecté; rapport et discussion lors des réunions annuelles 
du CoEE 

Annuelle CoEE  

SKF Indéterminée Information/influence Supervision conjointe régulière   Comité d’entreprise mondial   

GEA Indéterminée Critère/conséquence Un échange d’informations sur le respect de l’accord aura 
lieu au sein du CoEE et du bureau du CoEE. 

Annuelle CoEE  
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Société Durée Place de l’accord 
dans les relations 
avec les fournisseurs 

Mise en œuvre Fréquence 
des réunions 

Syndicats concernés 
(autres que fédérations 
syndicales mondiales) 

Médiation/arbitrage 

Rheinmetall Indéterminée Critère/conséquence Direction et représentants des salariés sont responsables  
de la mise en œuvre de l’accord; échange d’informations 
au sein du CoEE. 

Annuelle CoEE  

Prym Indéterminée Critère/conséquence Le CoEE est informé et consulté pour la mise en œuvre 
de l’accord. 

Annuelle CoEE  

Bosch Indéterminée Obligatoire Principes de l’accord intégrés dans le Manuel sur le système 
de gestion; direction responsable de la mise en œuvre 
de l’accord, laquelle fait l’objet de discussions, avec le comité 
Europe de Bosch 

 CoEE  

Aker Indéterminée Applicable à toutes  
les sociétés appartenant 
à Aker 

Un contrôle efficace doit impliquer les directions locales  
des sociétés, les travailleurs et leurs représentants,  
les représentants en matière de santé et de sécurité  
et les syndicats locaux. 

Annuelle Fellesforbundet Conjoint (ACI) 

 


